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ARTICLE 60 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de suppression d'une demande de rapport.

Face à l'urgence climatique, le temps doit être à l'action et à la décision, et non à la commande 
de rapports au Gouvernement. Les données scientifiques sont connues : selon le GIEC il faut 
réduire de 45% les émissions de gaz à effet de serre entre 2010 et 2030. La France ne respecte pas 
ses engagements climatiques. L'Etat a été condamné pour carences fautives dans la lutte contre le 
changement climatique. La Convention Citoyenne pour le Climat a fait des propositions de 
politiques publiques précises, qu'il convient d'inscrire dans la loi.  

Le rôle de la représentation nationale est de légiférer, et non de commander des rapports. En 
outre l'Assemblée nationale dispose de ses propres pouvoirs de contrôle de l'application des lois et 
d'évaluation des politiques publiques. Cette demande de rapport est donc inutile, sur le fond comme 
sur la forme. 


